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CVL/MDL
Quelles différences ? 

Présidé par le chef d'établissement, dit
lycéens élus pour 2 ans, par
l'ensemble des élèves de
l'établissement, et renouveler par
moitié tous les ans. 5 enseignants, trois
personnels administratifs, sociaux et
de santé, de technique, ouvrier et de
service. 2 représentants des parents
d'élèves.

La MDL développe des projets variés
au sein du lycée, d'ordre sportif,
culturel ou solidaire. 

Présidé par le chef 
d'établissement, dit lycéens élus 
pour 2 ans, par l'ensemble des 
élèves de l'établissement, et 
renouveler par moitié tous les ans. 
5 enseignants, trois personnels 
administratifs, sociaux et de santé, 
de technique, ouvrier et de 
service. 2 représentants des 
parents d'élèves.

Le CVL est consulté sur les 
questions liées à la vie lycéenne 
comme l'organisation du temps 
scolaire, le projet d'établissement, 
le règlement intérieur ou les 
espaces scolaires, notamment ceux 
dédiés à la vie lycéenne. 

Le CVL se réunit avant chaque 
conseil d'administration et chaque 
fois que plus de la moitié des 
membres en fait la demande. 
L'ordre du jour est fixé par le 
président du CVL. Un compte rendu 
de séance est rédigé suite à la 
réunion. Les fonds de vie lycéenne 
du CVL assure le fonctionnement 
de cette instance. 

L'assemblée général de la MDL se
réunit au moins une fois pas an pour
élire le conseil d'administration et fixer
le calendrier des projets. Pour financer
ces projets, la MDL peut organiser des
activités de récolte de fond comme la
gestion de la cafétéria. Le budget de la
MDL est distinct de celui du lycée. 

Le conseil de la vie lycéenne 
c'est une instance de démocratie

lycéenne

La maison des lycéens
c'est une association loi 1901 

gérée par des lycéens

Comment passer d'un FSE à une MDL ?

Circulaire n° 2010-009 du 29 janvier 2010 

Circulaire n° 2018-098 du 20 aout 2018

Du FSE à la MDL - académie de Reims

"La maison des lycéens"

"Composition et fonctionnement des instances de la vie lycéenne"

https://www.education.gouv.fr/bo/2010/special01/mene1002839c.htm
https://cache.media.education.gouv.fr/file/vie-lyceenne/36/7/MDL2014_355367.pdf
https://www.education.gouv.fr/bo/18/Hebdo31/MENE1821564C.htm



